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pour dépôt,suivantl’article 72 du code du travail, le document ci-dessous ul Certificat accordé [I Dépôt refusé
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CONVENTION COLLECTIVE DIY TRAVATL

ENTRE

LA FONDATION DU THEATRE DU NOUVEAU MONDE

LIL SYNDICAT QUEBECOLS DE

L'IMPRIMERIE ET DES COMMUNICATIONS  
La présente entente s'applique aux employés atfectés à la vente de billets et couverts

par l'accréditation émise par le Ministère du Travail du Québec 1le_2février- 1982,
ainsi qu'aux employés at!cvctés au travail d'entretien et de bureau et couverts par l'ac-

créditation émise par lc Ministère du Travail du Québec Te 25 mai 1982,

La convention s'appliquant à ces employés est la même que celle s'appliquant aux

employés du service d'acceuil couverts par l'accréditation émise par le Ministère du
Travail du Québec le 11 décembre1981, sous réscrve de ce qui suit:

Section 1: Seules lus définitions de termes pouvant s'appliquer avec l'ensemble
de la convention s'appliquent dans leur cas.

Section 2: S'applique au complet

Section 3: 3.01 s'applique

3.02 la pratique actuelle est maintenue.

Section 4: 4,01 s'applique

4.02 s'applique, avec la correction que le paragraphe '"C" se termine
après le mot "employé".

4.03 s'applique.

Section 5 L
S S'applique au complet

Section 6 S'appli ve au complet sauf 6.05. Pour les fins de cet article et de

tout autre article ayant trait a la ceprésentation syndicale ils sont

considérés comme faisant partie du même groupe que le service d'acceuil.

Section 7: S'applique cu complet, avec le servive d'acceutl au publie.

Section 8: 8.01 nv s'applique pas, à la discrétion de la Fondation.

8.02 periode de probation de troi- (6) mois, paragraphe "C'" s'applique.

Section 9: S'appiijue au complot
Section 10: 10.01 —'applique, dans leur ea

de la même façon.
10.02 v- s'applique pas
10.03 ne s'applique pas

10.04 s'applique comme pour les emplevés de la billetterie

10.05 "applique

10.06 —'applique partiellement, soit: l'ancienneté prend la place de la

l'ancienneté et la priorité s' {netennete et la priorité s'applique

9 rité et seules les parties suivantes s' i ~"
! i ; t appliquent A 3,4,6

Cea eases :

; 4 varPataCRaer H

Cs

 



   
   
   
   
  

   
  

   

   

    
   

  
   

 

   
  
  

   

  
  

    

   
   
   
   
   

  
   
  
  

     
   

Section 11: S'appliqux au complet

Section 12: S'applique au complet

Section 13: S'applique au complet

Section 14: 14.01 A) s'applique

Bh) ne s'applique pas

() ne s'applique pas
14.02 s'applique
14.03 le paragraphe "A" s'applique

14,04 A «t BP ne s'applique pas
C s'applique, le bureau vu te theître selon le Lieu habituel

de Uravail

D s'applique

14.05 s'upplique
Section 15: Ne s'applique pas

Section 16: 16.01 a» ne s'applique pas
16.01 b) s'applique

Section 17: 17.01 leur horaire de travail actuel cst maîntenue. "Nota": s'applique
pour tour après teur horaire r° ulière actuel et après 7 heures par

Jour on 35 heures par semaine pour les vendeurs.

17,02 nu s'applique pas

17.03 s'applique
17.04 s'applique apres deus (2) hewres de temps supplémentaire.

17.05 ne s'applique pas 
Section 18: 18.01 s'applique comme pour les revutiers de la billetterie

18.02 s'upplique

Section 19: Ne s'applique pas et est remplace par ‘La Fondation peut accorder un
congé sans solde à ces employés”.

Section 20: S'applique au complet comme pour ls réguliers à la billetterie

Section 21: S'applique au complet

Section 22: S'applique au complet comme à la billetterie.

Section 23: S'applique au complet comme à la billetterie

Section 24: 24.01 s'applique au complet, comme à la billetterie
24.02 ne s'applique pas
24.03 s'applique

Section 25: S'applique au complet.

Section 26: 26.01 à 26.04 s'applique

26.05 s'applique à partir du 2 février 82pour les vendeurs et à partir
du 1°" juin 1982 pour le bureau et la conciergerie.

Section 27: .01, .02, .03, .05, .06, .08, s'applique
04, 07, .09 ne s'applique pas.



Section 28: S'applique au complet.

Annexe "A": Salaire:
152 d'augmentation rétroactive aux dates mentionnées à 26.05. Même aug-
mentation au 4-12-82 que les autres employés d'accueil. Dans le cas des
vendeurs leur commission est de dix pour cent (10%) payée selon la mé-
thode actuelle, leur salaire horaire est de $5.50 jusqu'au 3 décembre
1982 et de $6.50 à compter du 4 décembre 1982.

Fait et passé à Montréal ce Poder)1982.

FONDATION DU THEATRE DU NOUVEAU MONDE SYNDICAT QUEBECOIS DE L'IMPRIMERIE

ET DES COMMUNICATIONS, local 145
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depot de Conventien Collective

Numére du dossie : M-15867-13 et M] 5867-11

Partic syndicale : Syndicat Québécoisde 1'lmprimerieet.desoo.

Communications,local 145

Partie pattumale . La Fondation du Théatrc¢ du NouveauMonde

(M. Marcel H. Girard)

Date do siynaiar, C9 Juin 1982

Date Ae re

vigueur 9 Juin 1982 
Date d'exptrutice décembre 1983

Nombre de sailor

Convent lon dope

par la partie «vs

cale, représent.n

cques montagne

Adresses Coo the patron ade: 57% rue Thérien

Montréal, Québec

H4C 3A5

Liv —+vndscalu: BOYS tue St bends, suite

Mont réal, Duesec H2P 2HD

 



    

  

  
  

    

    

   
      
     

     

       

      

       

       
      
    

     

     
      
         

    
    
      

      
    
    

    

   

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

ENTRE

 
LA FONDATION DU THEATRE DU NOUVEAU MONDE

 

LE SYNDICAT QUEBECOTS DE

1.' TMPRTMFRTE ET DES COMMUNTCATIONS

La présente entente s'applique aux employés nffeetés à la vente de billets et couverts

 

 

par l'accréditation émise par le Ministère du Travail du Québec le 2 février 1982,

ainsi qu'aux employés al 'cctés au travail d'entireticn et de bureau et couverts par l’ac-
créditation émise par lv Ministère du Travail du Québee le 25 mai1982.

 

La convention s'applivuant à ces employés est ti nême que celle s'appliquant aux
employés du service d'ucvceull couverts pur l'accreditation émise par le Ministère du

Travail du Québec le 1! décembre _ 1981, sous réserve de ce qui suit:

 

Section 1: Seules les détinitions de termes pouvant s'appliquer avec l'ensemble
de la convention s'appliquent dam: leur cas.

Section 2: S'applisue an complet

Section 3: 3.01 s'ipplique
3.02 la pratique actuelle est maintenue. 

Section 4: 4,01 s'applique

4.02 s'applique, avec la correction que le paragraphe "C" se termine
après le mot "l'employé"

4.03 s'applique. 
Section 5: S'applique au complet

Section 6:  S'applique au complet sauf 6,05, tour les fins de cet article et de

tout autre article ayant trait à la représentation syndicale ils sont

considéres comme fof+ int partie du même groupe que le service d'acceuil.

Section 7 S'applique au complet, avec le service d'acceuil au public.

8.01 ne applique pas, 9 ln di cretion de la Fondation,

8.02 prirode de probation de tren (4) noîs, paragraphe "C” s'applique.
Section 8

Section 9: S'applique au complet

Section 10: 10.01 s'applique, dans leur ca- l'ancienneté et la priorité s'applique
de la même façon.

.
10.02 ne s'applique pas
10.03 ne s'upplique pas

10.04 s'applique comme pour les employés de la billetterie

10.05 s'applique

10.06 s'applique partiellement, soit: L'ancienneté preud la place du ia

pr‘orite et seules les parties suivantes s'appliquent A-3,4,6



  

    

   

   
   
  
  
    

     

 

        

       

       
   
      

      
      

       
     
     
      
    

     

     

       

      

      
    

         
    

      
        
      

Section 11: S'applique au complet

Section 12: S'applique au complet

Section 13: S'applique au complet

Section 14: 14,01 A) s'applique
BY ne s'applique pas

C) ne s'applique pas

14.02 s'applique
14.03 le paragraphe "AT s'applique
14.04 À et B ne s'applique pas

C s'applique, le bureau ou le théâtre selon le Lieu habituel
de travail

D s'applique

14,05 s'applique
Section 15: Ne s'applique pas

 

Section 16: 16.01 a) ne s'applique pas
16.01 b) s'applique

Section 17: 17.01 leur horaire de travail actuel est maintenue. "Nota": s'applique
pour tous après leur horaire régulière actuel et après 7 heures par

jour ou 35 heures par semaine pour les vendeurs.

17,02 ne s'applique pas
17.03 s'applique
17.04 s'applique après deux (2) heures de temps supplémentaire.

17.05 ne s'applique pas

Section 18: 18.01 s'applique comme pour les réguliers de la billetterie

18.02 s'applique 
Section 19: Ne s'applique pas et est remplacé par "La Fondation peut accorder un

Congé sans solde à ces employés".

Section 20: S'applique au complet comme pour les réguliers à la billetterie

Section 21: S'applique au complet

Section 22: S'applique au complet comme à la billetterie.

Section 23: S'applique au complet comme à la billetterie

Section 24: 24.01 s'applique au complet, comme à la billetterie
24.02 ne s'applique pas
24.03 s'applique

Section 25: S'applique au complet.

Section 26: 26.01 à 26.04 s'applique

26.05 s'applique à partir du 2 février 82pour les vendeurs et à partir

Section 27: .01, .02, .03, .05, .06, .08, s'applique
04, .07, .09 ne s'applique pas.



 

E
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Section 28: S'applique au complet.

Annexe "A": Salaire:
15% d'augmentation rétroactive aux dates mentionnées à 26.05. Même
mentation au 4-12-82 que les autres employés d'accueil. Dans le cas

commission est de dix pour cent (10Z) payée selon la mvendeurs leur
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thode actuelle, leur salaire horaire est de $5.50 jusqu'au 3 décembre
1982 et de $6.50 à compter du 4 dévembre 1982.

\

Fait et passé a Montrcal ce9Jun 1 1982.

FONDATION DU THEATRE DU NOUVEAU MONDE
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SYNDICAT QUEBECOIS DE L'IMPRIMERIE

ET DES COMMUNICATIONS, local 145
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SECTION 1 DEFINLD © oan UR

+f) à 1 ae ; ‘ ; . -1.01 Aux tin Le Ptit conve nto = times suivants sont ainsi définis,
a wo in 5 ‘ fi alban aa BEE
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Fond
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[aa Fo ; A ' ' RS TRUE

Send og

   
0 , t, . . , . .
Syd bo ‘ Ptr hey Commie ation, local 145 !

COTE.

3 LIVE

(ess choc bp Lu de suftarie:

Lovo ona

A +}: + : ah. i à. te : i ; Cog 2e iLe vet noeap lo i ou ravi} à un srouptée de salari
Soit CN te deb NAN Coepler cert ines conditions   
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Periode voor chat fon  
  Spree bo GA :Une pero fl don da dut-u 42 pr li présente convention et po.
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classé.

  

“el employer, où C'un employe r
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   . my { 0 LC ; co . . . a
La dures 4 servie coat it oe, moon depuis la dernière embo
   

Jour:  
Un Jour «. alendrier.  

 

Salaire:

 

   La remuer fon de l'employé, come rots additionnelles gf
   

Grief:

    Toute mesentent relative à l'apphi ti nou À l'interprétation de ln
convention.       
 

 

Mise-à-p.vd.

 

     - Le - à am TN Ce A. Po à - ; “ ï ;

Cessation “empcraire des services di Cap loyé, conformément aux prévi-

sions de li convention.
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SECTION 2

2.01

2.02

a ROA

   

DEFINITION LS TERMES quite)

Surv foo

Le groa. sls ceploves converts par 1 certificat d'accréditation.

Transit. ‘

a. ! 1 ‘ . ~
depla Pan ot he Caton à une autre classi flon

tion + à co a pe be vis ail rj sib be,

Coan si »

FAURE 1 à i 1 ‘ ; it

, Jus \

|

Specta-

l'ont Vi Cohen be dia 14 40 v icale, opera ballet, et tu

autre 7”, 1 trot de eue anal roufunt su une a l'exclus i

des rep cr an de sec to be Let nowents mentionnés à la défin:

tion "la. Cult 1 re pure

Eveneme.. 1 rte tou, !
de a un

Les evencu ata spectaux senti Le © eva, les conférences, les colloqu

le théâts —nidt, les enpes Q let 0 des lretures de pfèces, les

spectacic . amateurs, le théâtre d'eau 12 les encans, len vernissage
les lanceovntn, des contoronees € y des réceptions.

Priorite:
om a

Somme de: points accumules pour au 5 1 couvert par Je certificat df

créditat, «rt effectue depuis boo dara +. wbauche.

Priorit uo ed ans itic bon:

Priorite + umuic can oun Jes de ! l'callons.

Priorire ‘certe:
Sommes di QT Etre de de, « fs tou.

BUTS Mi SIM VIE

Buts:

Promouvoei t rncintentr des relate ru onieuses el erdonnées entre

la Foncatoo et le Svndicat Détes 001 tes conditions de travall et

salaire + lvr béne* ices marginaux ii cuenlovés, Etablir une procédur.

cn vue d'in réplement prompt et éouir te des priefs.

Non-Disciimination:

T1] est vxressément convenu, que te paties ne pratiquent, directement
ou indirectement, aucune discrimination contre quelque employé que ce
soit à caurv de son origine ethniqu cu nationale, de sa race, de sa cou-
leur, de … sexe, de ses evoyanee te bisicenses, de ses convictions poli-
tiques, « rientations sexuello-, de sa condition soclale, a

   

       



SECTION 2
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SECTION 3

3.01
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4.01

4.02

4.03
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n'exer- . sf Cer ey i us Ontte on Cire od soit à

cause de ian oa a Coke sen acs tes légitime ;
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DROTTS VONAT FON

Droit de Tv Direction: 4

Lo Svndi- 5 recannaît à da Fondat 5 dioït de gérer, de diriger cl

d'admini tirer con entreprise, sov. tou des dispositions contenues
dans la or‘sente vonvention colle: ti ©

Représent Luis de du Fornudat fon:SE Bl

La Fond oi e cree son dtoif de cu tin vis-à-vis du personnel d'ac-

cued! au Labtiie qua l'entremise d'en cle personne, soit le gérant oo

en son 35 eu d'un rempfaçant de 5 LI désigné à l'avance.

RÉCOUNAT 2 OF CS ADI NT

Acerva
di ti ; ph"

La Found va ovo onuait te Tnttes fo end apcnt pepociateur pos

tout le : aon dod eae cb am “ant de groupe de salariés a

finis gui terra iesat d'u édu: dis par le Ministere du Travoi

et de la une Oeuvre du Gucoee.

Les employes exclus de l'unité de ooo ration n'effecetuent aucune tâclte-

normalemer  effecetuece par cous qui © (assujettis, sauf:

a) Jour tin d'entraînement et-de desc nstration.

b) En ca- d'urpence, tels que détini 3% l'article 14.04 a).

¢) Lor- s'absence d'un employé qui roait dû se présenter au travail et
dont 1e remplacement s'avère impec —ible.

Travail non-accrédité:

La Fondation peut demander, par priorité pénérale aux employés couverts par
la prësente entente d'effectuer du travail non couvert par le certificat
d'accréditation. Aucune priorité n'est acquise lors de ces occasions el

les conditions prévues à la présente convention ne s'appliquent pas.
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SECTION 6

6.01
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ol Lemp lai:

de sa perrode de probatres, tout employe visé par le certifica:

d'aceréuit ation duit, comme condi + maintien de son emploi, deveni

membre + +

Cotisat =

a) [Li PT

cmp pose

rods ‘

bY ba 1

mo |

tat es

{in

Total de

La Fond. 1 -

tant to:

endisat et Te demeurer + «durée de la présente convent fou.

ivndicate:

«1tioù d<it prélever sui | lire hebdomadairs brut de tont

Vine quiet le ceitlifieaut cr ditation, le montant spécifie

Symbol a irre dde ean boat,

ton car tente de Ten, 0 plus tard le 15 de chaque

vivant le puétévement, 1 cut nts ainsi retenus avec Un de

tiquant le montant prêtes pour chaque employé visé par le ce--
' oo : ' “d'aecreditatton, afin on de nom de l'employé.

l'asseut, de svndtcat à © … Fondation quil doft rectiflri
au prochain prelévencnr

a modrticatlhon du monte 0e la réelenue syndicale, le Syndi ct

ne par cerit ta londato ni moins vinet (20) jours avant li

< Visteur à {te troditic rs cc,

solisat ions annuelles:

dinner it comme lfement au 1-2 teufllets T4 et/ou TP4, le non-
les cotisations ovndic 0 pu levées pour chaque employé, joer

chaque © iode <'etendant du ter : - 15 au 3] décembre.

ACTIVI) ND: CALL ï

Délégués»ndivaux:
a) La “er.tation reconnait au-Svudic at le droit de nommer deux (2) délr-

guês + vadicaux ot deux GC) adjoint :, comme TEprésentants et à ce titre

seront d'incermédiaire pour ie re-l-ment de tout litige qui pourrait

sur cri durant les heures de tre il. La Fondation s'engage de gla-,
A tac

chers

b) Les se,

ad til

Var sil

loan toutes facilite: + rsonnables pour accomplir leurs t3-

love - doivent passer pon ptremise de leur délégué ou d.

peur l'application de 11 + ruent ion et/ou pour tout litiye or
datant Tous heures de ta 0

c) Les 0ivpues «L/ou leursadjoint- vent s'occuper d'affaires synd/cal
les acuves de travail 5 1 avoir aviser le gérant. Ils 3 ji
pendant dans execution de cu travail syndical, tenir compte
rat ire de teur bonnet von

dura

vent €

+ .
tiv 1.

   
 



 

6.02

6.03 

 

6.04

      

ACTIVITISSYNDIGA Sh (suite )

Délégués xyodienux (sn ta)

d) La + ration remet cru plus Lacs cu jeudi au Svndicat le relev

des heures s fectues par chactes + 5 ceploydés au cours de la sema’-

ne pro. ‘denle.

Activites “yndicales à l'exterleu

a) Tout «lflicier ou déleyué officic! peut s'absenter de son travail

pour vartiviper à des activite: «du yndicat (tels que: congrès,

colloque, exécutif, cours éducation-"yndicale) à l'extérieur du

théatre.

b) Pour l'upplication du présent nitiele, la Fondation accorde un to-

tal de sotxante dix-huit (78) hiinces payées par année pour La tota-
lité des employés.

Deux (2) employés peuvent s'abuvnter à de telles occasions; ils doi-
ven! cn aviser la Fondation sept (/) jours à l'avance. Une fois

excedecs, Jens heures prévues | bures sufvantes sont au frais du

Svndicaut.

Copiede ia Convention

Afin de permettre 2 tous ses emplose- le ve familiariser avec leurs en-

pagement Lt droits vis-à-vis la Fodor oon, celle-ci s'engage à remettre,

par l'euct.cnise du Syndteur, à chag ve cuployé régl par la présente, le

texte (1 ruit réduit) les trente (7D- jours du dépôt auprès du MinistëreF
d''trav.. °>t du lo Masn-d'Oeuvre du Fuehve.

Table. d'aftichage
ane

a) La sondition s'angage à fnsta/'.r, licn en vue, un tableau réservé

duc osstundeatsons de lu Fondation.

b) Coil- 1 s'engage epatement & wettre bien en vue un tableau à portes
vitires de serrures dont seutf le :vndivat aura la clef,

6e) tou cmaenicat ion ennant du > udicat doit Être signée par au moins

FRAT lélepués «yndic:tux ou ne di. int.

d) la ‘catitton transmet au Synadta nue copie de tout document qu'elle

aff. 4 A attention des emptor 2 cu qu'elle adresse À un membre dr
9 Vit ol To.

-

a

e) Les a ciere of dedernds du 0 ti t ont droit À l'accês à l'étabi:,

SUPER Curonda ton, Ten Leo «+ durant les heures ouvrables de
Ta. * +‘)
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SECTION 6 ACTIVE: SIND CAtent)
ki

16:05 Emplaces oi

 

iE a) Le ood doudieae comp oad vu ! l'espace déta sistant, Je

A cal vu que nt coe cond equipement suivants

= Luc 4rande 2 dl

= PL 1 Nate on tai Sut

abe tants 1 une 0 hate 4 bof annexe)

~ A pratique etuel oo ones 1 Téléphone +st rnaîntenue
=" pari nt

b) Tous cculgeument- cu matériau 401 paragraphe précédant serrer

fournis par la Fondation, bv 10nt Cependant être approuvés pr

le Syndicat, cclut-er s'oecup ro lement de la décoration. Lesdi

Équipements et matériaux doivent << neurer à l'asape des membres du

Syndicat. Le local doit demni 1 uevessible à la Fondation et ne
pas entraîner de dépenses sub tait «les, à moins d'entente avec !

Fondation.

6.06 Comités

a) Les pevles Jde salaire occasieumn«qu les rencontres du comité de

négoctations sont payées par 11 caution,

Le couilé de negociatror compre 112 (9) employés membres du Syn-

dicat. le ou les employés fa- mnt quartie(s) du comité et provenant
de lai ccnssifieation billetterre j'uvent reporter à un autre moment,

après cntente avec le pérant, on journée de congé où il y aurait ent

négecisztion. Le où les emploves membre(s) du comité provenant de La

classification salle sont payés porn quatre (4) heures lors de chaque

rencontre de négociation qu'il+ <cient ou non cédulés pour travaille

ces jours.

b) Tout caployé participant à des réunions d'un comité bipartite réunis-
sant des représentants de l'Emploseur et du Syndfcat a le droit de

s'absenter sans perte de salaire durant les périodes de travail qu'il
emploi aux réunions d'un tel -omite, Cet article s'applique égale-

ment Aux employés concernés prevents lors de rencontres d'arbitrage
ainsi que pour un représentant du Syndicat.

SECTION 7 COUPHRATION ET RELATIONS DE TRAVAIL
a, 

7.01 Comiteao coopérationetde_relation: de travail

a) Un cvoviîté de coopération et de 1clatfors de travail composé d'au plus
trot: (3) représentants du Syndicat membres de l'unité et de trois (3)
represoatants de la Fondarfon ora formé dans les trentes (30) jours
A copter de Ta date duo dépdt ui la présente convention au Ministère
du “rao et de la Maln-d'Ocuvs du Québec.

   



SECTION 8

8.01

COOPERAT1CX FL RELS 11048

Comité di copetatam ct ce dat = Lravalf tulte)

b)

c)

Ce conité a pour vbje: de di. [ Late question qu'une partie

veut soumettre à l'autre parg

Ce comite se revnit dans les 1! fs délais de la soumission

écrite de i'une vou de f'autr- fae opéclffant les sujets devan:

être diseutés au moment que ! itis ont fixé selon leurs dispe -
nibilités.

La Fondation on le Syndicat peat vuviter à une réunion dudit comirc

un employé impliqué dans um sauj à doicuté et/ou une personne habi-
litée à conselller l'une ou l'autre partie. La Fondation et le Syn

dicat en sont avises au moins quronte buit (48) heures à l'avance 5

moins de circonstances qui rendent impossible le respect dudit délu .

EMBAUCHE, DU PERSONNEL

Embauche

a) La Fencativon embauchera les cupte cu en salle selon une liste dresse

par le comité conjoint dus retiti-n de travail. Cette liste est é€-
tablic on ov inscrivant le non de ticis (3) candidats sugpérés par les

parties.

Les transferts, remplacement +1 -"tablissement des cédules de travail
se font par les représentants du : vadicat membre de L'unité conformé-
ment oux dispostirfons de la convntion collectfve, à partir de la Jis-
te devant contenir en plus des enplovés cédulés au mofns cinq (5) em-
ploycs sur appel. Les emplovés trausférés de façon temporaire ou
permoi ente doivent satisfaire aux exigences normales de la tâche.

Dans lu cas où Je Syndicat (unité de négociation) ne peut trouver
parmi les employés le personnel pour combler les effectifs, la Fon-
dation n'est plus tenue au respect de 1'équipe minimale prévue dans
la présente convention collect ive.

Période dc _probation
 

a) Bille toric
La peitode de probation est de quatre (4) semaines pour un employé
répuiter el de seize (16) jours: travaillés pour un employé supplé-
mentor À compter de sa date d'embauche.

Sat

La de le stebation (st de dj (10) spectacles. 



SECTION 9

9.01

SECTION 10

10.01

EMBAUCHEDU PERSONNEL(suite)

Périodedeprobation(suite)

ec) L'emplové en probation est couvert pair toutes les dispositions de

la convention, sauf qu'il ne eut, ni te Syndicat en son nom, dépu-

ser ti yrlief concernant son ceonyeétement., Les représentants du Sy-
divat pouvrent faire des repré ofaztons à la Fondation avant la

fin + va période de probatton.

GREVE ST 5 K-00

Aucun van love ni le Syndicat ne seu alr quelque mesure que ce soit

de 1a parc de 1 Fondation, pear ov + fusé de franchir une ligne de
piquet, sm ant cout tre de tas. “coecifique à la l'ondation et dres-

see par de Hvudicat- scored ; «ù de la Fondation. Cependant

l'emplevs rest qu eves at Tree 5 Pranechir volontairement une Ti

gne de Cah

Advenant! « fermeture du theatrete 5 un lock-out où une grove impli-
quant l'i- des syndicats accredite ocpues de la Fondation, autre que lv

Syndicat natoire de la présents cou cation, la Fondation s'engage à

donner © - emplovés présents l'a coccu à l'article 14,04 c) des pré-
Senlus.

ANCIENNI TI STPRIORITY

L'ancivnieté n'a d'application que pour le caleul des bénéfices margi-

naux aire toque lorsque la priorite ss nctale est égale entre deux (2) ou
plusieui- -mployes.

Confeetiu de da Pistede priorite
La prio it“ ne aleutl ogaft caatre (4) fois l'au, cinq. (5)
jours nt Ton ib, STE Lt he alnst qu'à la fin du 6 €
SpLCtAU 1 ST ah eins à fours Ava d'but de Ja saison d'été. La
liste de Giese ed tabi pan condition revisee par te Syndicat
et ado « a" Vu lie oape 1 de relation de travail et
ME pouf cb ung ns Cr ae A : lorsqu'il v € cecord sur la
Liste or : A SL, hou Poentaires cont oyalement
compil. ;

Calcul

a}

tir os A val ou coat 0 equivaut — un “1) jour de
prie

salt

Une talté de {travail ou copa {le équivaut à 5 jour de

priori 



   
     
    
        
   

ANCIENNETL ITTRIORITE (suite)

Cumuld'uinclenneté et de prfortté

A) Employssde labilletterie

t- l'ancienneté et Ja prlorite continueut de s'accumuler pendant:

:) les vacances annuelles «1 lc jours fériés;

hb) Les nccidents de travail;

c) Les vongés familiaux et cnties congés avec où sans solde pré-

vus à la présente convention (sauf ceux prévus à la section
19).

d) Les maladies où acefdent + de wofns de dix-huft (18) mols.

Ç i l'ancienneté continue de =" ucurmuler tandis que la priorité est

wai atone sans accumilation dun les cas sulvants:

\

owes mises A pfled de mores cc doze (12) mois;

BY es CONGES sans solde pu vus à la section 19:

B)  Emp'eves de lasalle

I= l'anclenneté continue de <" nc muler tandis que la priorité

“SL MER Lent Hans accumulate dans les cas suivants:

13 #4 Jdcareus annuclle- ;

Lobes mises A pled de moins de douze (12) mois;

ones maladies où aveldentis © - moins de dix-huit (18) mois,

1,04 congés sans solde.

-

» don disponibilité pour 1 jo iode estivale.

eu oriorité et l'anctienne:s ‘accumulent dans les cas suivants:

x y 14 ° < . - -

coors sl absences dues à dt aultes réputés travaillés.

‘ » dans des cas d'aceldent 4 ti avail;

10.05 Perte ul ant. fennele I de pri wits

Un came cf von ancicineté, a ite el son emploi dans les ca:

suivin:

PE Poop ews lee quant te Lt drement son emplois

EE a enced cmt cote ou confirme par sentence

ilot" .

Poop cpdone on ra ; 1 travail et ne +3 présente po

pouale Door de pein ae coute suivant la reception d'un

du tar_<e 1 Cave copie nadia) soit per-nancllement pa

Less cu tel ul, 8 te omnmande à 50 dernière adri

cn a da ea cation il ne se préseuté pas au
a ©

À der
ts,7

  



CE PRIORITE (suite)

‘ienneté et de puiortte trcite)

bral oa 10 date requise. 01 cnployé étant empêché de se pré-

ter ur fraviitl à eause <" -cnements majeurs a droit à 15 jours

shementabres pour se tr + au travail.

an enpdoye mlis apr 1! pas rappelé au travail en de-

veg ads doo dae 2 Corn) mols;

apt un cap love ont abe (maladie ou accident (autre

vu de Chas de trente six (36) mois;

Applica

La prio 3 pleco ae AC cro les fins suivautes:

AY Lu si : : ; cs rieur de la clanslfication

du

opel

hora lr jours de travail selon lc tu

pr duct ton —. connue] dans la —tassification ; 1

pa to lt

de rapre tan Conde A ue ais <h-pied,

Peat son au

Jhon de vatenne

ovite pénerate sapplig- l'intérieur du service:

Us Le as de mises depmae 1 a ployé touché peut alors déni

run employée dans une à. coslf{eation s'il à plus de

Goriie.

ur les nouveaux postes. : par le cértiticat Jd'accrédi

on.

vs dd postes vacants fee OÙ permanents.

Listed'+vclennetéet _de priorite

L'annexe Vb" Indique l'anciennete la s'iorité de tous les employés ré-I ]
gis par la convention 3 Ta date de + sipnature.

Une listo comportant l'unctennete, ta priorité générale, la priorité av

classifivation, le tout par ordre de cissant, est remise au Syndicat

pour chague employé aux moments preou, à l'article 10.02. 



  

“gEcron 11
  

11.02

SECTION 12

12.01

12.02

12.03

 

  
CHANGEMINTE TECHNOLOGTQES

Procédu " gcnérats

a) La l'audition avise par éerit ! < néicat soixante (60) jours à l'a-
vance de tout changement Lechacto cou susceptible de modifier les
procédés de Uravalt et d'entrs* +1 au recyclage où du reclassement.
Le conîite de coopération et de 2—i tions de travall se réunit alors
dans Tos quinze (19) jours doo «ovis pour identifier et évaluer
Les 1 fots de ves changements © le employés impliqués ct étudier
touts {orumtie pouvant leur venir © aide ainsi que toute nouvelle
condition de travail on découi 1 , le tout sujet aux dispositions
des présentes.

b) Si ces changement technologiqu . rap liquent uniquement un entraî-
nement, la Fondation en avlse l© . ,ndicat dans un délai de trente
(30) jours.

Securite d'emploi

Pendant |» duree de La présente cer <rt'on la Fondation ne fait aucune ré--
duction dus caplovis à la sulte du Loop enents d'ordre technologique.

MESURES 01501LINA RES

Convocation

Lorsque 1 Foud ation con ogi un 1 pour des raisons disciplinaire,
elle dot ans: convoquer un repre ct du Syndicat membre de unit
1!d'acctecit « fon.

Av is Cut 14

La Fondo dow in'orme noe cori 10 oe qui est l'objet d'une mesure d --
ciplinaire dans Tes rent (30) jour de da connaissance des faits don--
nant lice à la mesure disciplinaire + —n envoie une copic au Syndicat.
Les rai< à qu: motitont la déctsicn ao 1h Fondation sont données par ¢-
ecrit à l'employé, et au Svadicat, 5 cian que l'emrtoyé ne s'y oppose.
Pour le: soins de cet article, of au ttissement écrit constitue une ne -
sure disctotinaire

Dosu ic

a) Une cadre disciplinaire est 1200 cu dossier d'un cap loye lorsque
neat (4 Mers + sont écoulés.

bY Sur pou de raisonnable tout pi +4 Jecompagne d'un représentant au
Sven » jourta onpetltet see de el ce, en présence d'un repr
senior dé tu Foodat ron.

  

    



 

“SECTION 12
4954:

  

SECTION 13

13.01

 

i 13.02

 

13.03

 

2 13.04

 

13.05

 
cpTHERESA. 1Rrwaa

 

HE

   

MESURES, 11 SCIPLINAIRES(snit.)
È

Suspensin
Ê

Nonobst.mt l'urticl 3, la Fondat "vv rpourra utiliser la suspension gE

comme west re disciplinaive pour 1+ ployés; cependant, le comité de 1

grief où l'arbitre puut modifier ©n pyédfement en suspension. E

 

PROCEPUKI Di GRILLES â

Criefs 5

a) Lory ad gud one aroit lesé pou muler, par derlt, un grief dans

 

les t:.ate (30)

falt+ qui y ont donné
A 15 pi <sente section.

connaissance des

là procédure établiv

jours de la vu tance où de lo

palssan oc ormement a

  

b) Le su lieat peut career le droit 4 priet octrove à l'employé sans

Justiior wie cession de créan. Co apart.

Contenu de op fod È

Le grtes doit comprendre te nom de tps qui le fait, la nature du grivi.

article de La convention qu'il au ce, le correctif demandé et 11 du t

etre sii
SON aber

par le delégue syndica de la classification concernée ou en

par son adjoini.

Yalidire

Une erreur de foyme dans la formu. con d'un grief n'en affecte pas la

validité Ye plaignant peut alor. + odor son prief en autant que te!

anendement n'en modif fe pas by nat 6 da substance.

Etapes eù délat.

Le gric: ecrit ost ré ve à la Di: ct or et les parties doivent se ren-

contrer teuter de la répler. A +taut de rëglement, l'une ou l'au-

tre partic veut porter le rrief à l'ai bitrage dans les trente (30) jour.

de la som iision du grief, par av:it a l'autre partie.

YAY a

Arbitray.

a) Lorsqu'un pre! est porte A BY ab fture, l'arbitre est choisi de cone

sent.mo it entre les deux part:

oar 1 ' ' .b) S'il u'r au pas d'entente sur 1 or 0 de l'arbitre, demande est alers
fail pommer un d'office.

J
=-

11 Ministère du Fravail

 
 



PROCEDURE oh,Grips

Juridiction de l'avhttre

a) L'arbitre doit rendre ses dér o basant sui tes dis-

positions de Ja presente conve i {one lui cot pas per-

mis d'inemder cu de modifier do cute façon lesdites dispo-

sitioss nt d'y ajouter quoi qu

Lans les priets concutnant toe c conpédiement =, l'arbitre

a le droit, soll de rendre etc «ta décision de lu Fonda-

iow oo de rendre toute autre ©. ton équitable.

Sentence

La sentence avhitrale est tinale «+r ic 1a Fondation, le Syndicat

et l'employé en cause.

Règlement

Tout rë«lement d'un grief entre les , +1 ies au cours de là procédu-

re cl-haut, doit faire l'objet d'un crit signé par elles; tel ré-
glement tie la Foundation, le syndicat «1 l'employé en cause; un
tel rëplement consitue un cas d'épée nuit ne peut être par la sul-

te Invogue comme précédent par l'une vu l'autre des parties.

Délais

Les délais prévus au paragraphes |*.01 et 13.04 sont de rigueur;
peuvent toutefols dans chaque cas pouticulier, être modifiés par

cord écrit entre la Fondation et le syndicat.

Honoraircs

Les frais ct les honoraires de l'arbitre sont payés de la façon

suivante: .

607 Par la Fondation

402 Par le Syndicat

Fardeau «uv la preuve

Fn mat. dlschpHinaire, le fard ua …e la preuve incombe à la

Fondation

Gr£ef de "à Fondat ten

si la Th nat fon addéstire soumettre 8H cu 1, 11 doit obuerver les

délais cvs 2 do reste uoet an 15 poser le prief ou pré-

sluent dd Tend at su cn sen bee ca remplaçant. 



 

SECTION 14 MISES À 1)

14.01

a) 1! oe ae ben pa |

bot d obi bebe 4 rar a

IRV able aon bo rohan du |

vo Coed ped ender aveis

1) Pers, Joe norte pied

Pe Cod oped dan sa |

5 cortste du 0 pique | de Ha !

por Foon bo poshanv

«la Petron, agains se ded »

Pit aor a di. Phatcd : ‘

1 Cob dad baa ae hy

«à tr 1 1 4YL a de aba + 4L

Cr mise oop ent al VEY à

D faf : roaches an

1 (it aon, cep<pf 1 un

11 a ati in ot tu

14.02 Patem cat

Tout «on Le 4 Pb a vo

LOEOT ee Ca dons C1 10 ha

Cte iY 4 py Er ey ! { ;)

Lu per , ata dde ln

bus Pt | TIT put ti

14.03 Avis de pt row

Au mes oes ded bible rt

bu 0 4 de ae ae pied 4 em,

do : L'avis nr te hyn bie at ed

LAL Ccessinie, rois Jamas mod

Be Pan ‘ ; ui 14 sa) Le

En « lg fe à pied des om
Pipe up le sendicear op te on

pasa bog mas boner we bas \

14.04 Situation d'un ence

> i t .
a) nr cos de toa, d'umen! vs, d ; i

panne telecon Todte A autr-
ry : ;

Founda ton, les cmployves un sr

rite da puhite ttaon Vite

1h) Les cunphoyes ne ne

d'ette !

Cependant,
. Coa . t -situ: tons d'utrence où

metre lene santé ou leur vi

cuatte 4 feux s'impose, 250

nel oo VE de we tone jor

   

ala res

pry

 

  

   

ou permanentes pendant

batsse cubstantielle et

les employés se-
clossitication.

    
s suquel cas    
torité d     

 

tout employé pouvant Fai- k

ation voit son nom inserit E

«tion. Pt peut également $

+ vacants dans une autre i

cap loaye avant moins de prio- 3

tion dés le debut et pour BE

coed choi d'être affecté |

Cas tou: +5 droits y cou- E

ciuf qu'il n° peut utilise: EB

choses du présente dIsposit 4
; Val être FUN, Foe 6 adéquat cu

| led roo Gar tonus tés mont on

pour le veciue de pe traite. ++

Li mise 4 dod (si le cont

ce lt eue ssion légas

la billett ui ta l'endation

0. de plusLos cmp loves va
vente (30) jonas + l'avance.

{a salle, 31 “endation dos 1

ployés visé. fe plus tôt

10) jours à l'av.mier.

{+ bombe, panier, Inondaties

Ttuits hors du ‘ontrôle de by

opt (venus de veltler à la see

"ily oa iow,

teva doe combat tie duns les

fob es oautioens Lr ches pouvant

cet 2 Dans le cuis où l'éva-

Fle eat terminée, le persons 



 

¢)

d)

a)

a)

bh) 

14.04 Situation clurvence (suite)
€

pr rvEBA dn 02 Fer

Pour sce cov ane ab dom<a 110 0h a), les cmnp'oyés qui

deviisnt truailier coût ray. «l'horaire preva pour la du-

Foe ch ba deitue du hed Sa un Max immen Ge ept 47)

jour

Apre ca avert obtent P'outo 1 id la Fontatron dans le cas

d'une + ituclion vritiable avr ut Ce moral d'um employe,

celui 7 poutso quitter le tes 01 tp. réduetion de sala re pour

Toot. oe de l'unité de travaii

1

14.05 Supplément d'acsaranec chémage

mise à pded, la différence entre 1 sn l'employé reçoit de

l'as-uranec chômage et quatre vin t cinq pourcent (85%) de son

salarre régulier pour anc durce wo male de douze (12) semaines.

La Fondation paye à Lout employ rrsutier de la billetterice en

Pour avoir droit à cette allocati » additionnelle aux prestations

qu'i! sçeit de la Coumi-sion de l'Acuurance chômage, l'employé‘

dobt:

être elisible voce 5 - 5 paestations de l'assurance

chomp.

L'ati tion additionn ile et pp« + l'employé, la semaine sui-

vint tore anit ion.

SECTION 15  PERSONN.. SQUET

15.01 Spiotacis

Li te tation, cenretente de nues se Coencsabilités vis-à-vis du

puisi L'vonnernte qu'il ee -< devoir d'assurer aux
Use du PANOM. un sorvice dent tant au pofnt de vue ef-

ier 150 quan point bi va seven Le, c'enpage à walîntenir

av 1 ail des ecuipes dent "11-151 est preseril par la

AN i Convent Tan Par Ese ) syvices ol s'acquitter

de : fe-ponmcabilites fout oo chargeant pus les postes

de REARS

Das bea de cpectacte, la tort arica maintient une equipe

des de teeire (HE oY pedo "accuell,
{iv AL ATV NAN an avis mr vom dûment affiché de dix (10)

cor cada von peat rédu. Lt su equipé selon les

mo. Le prope

"1 ET br que 1 cr le vestiaire

) i + ti 1 vot

Ca yh oven wie. ov /. /

st : /

! ; La Afud cou Ad

bob 4 ya

Cea ea î + rat L

 

 
    



PERSONNE! PHQUIS, (SULTE)

Spectacle t-ulte)

Dans le <s où la galerie est ouverte, l'équipe minimum est

augmentes d> deux (7) préposés qui sont nlors appelés par

prioritr

Ajorsqu 1 ve tinlce est termé, du |

alum

selon i

avril au 31 ocotbre, l'équipe

réduite à douxe (12) nivpuones où neuf (9) préposés

v ) Wor

Fooponre ava bet , Même, Siëme spectacles,

didda CN av ee be yn cquipes minimales nécessaire

Peau de chaque Co be Syndicat comble les

Lt ceborn cnet a! ; S.01 de la présente conven-

Lt. ft n copie Cid

tare de Ja vaison d'été,

cquipes ninimites npé-

LUE e

Êolontar..t tt par prio-

toute, la londotion cn

l'avance.

Format

procède de Lu rmiême façon qu

can viser le (vrdicat au

avetacte

sEnrède pu ra torite

pectac be qui

cot insut bona

cu obliss mil

ADtr,

Loss

frye 



 

SECTION 15  PIRSON cale Ou du)

15.02 Formet Cn Hpi Lone

ET Loo, ba en Spectacle

i Ph 0 Paeh rocéde par puiorite

Lu Chee Cro hand pacte et 14 s'avère

; ob rete est vat, a Fondat toy com=

Coo 10 on Coles emp loves cant le

oy ; : ; se À cs péetau te, à demeurer

a . Coe mt lieu. cu site pré=

\ ce 1 1 Lion cndicat dr peroeunel

vo MEN NL Cee, «la elac-iricaition salle

; À CN pe pole then re sme, la

I ve CoteOR s quatre Cr cu lovin de

Po À. Co pi mi ctrent oct a'tecles au

, Ja :

INI PUR 14 45 ont diet dans de Foyer,

Fo : a. boo i conne fl requis sedi te moan:

to. ds i | À le pour La t évencment

SECTION lb

=

DiLFINI: gb A

16.01 an) be Crh soute di onne tt d'a cueti peut être

atl 14 1 a oe dus cat fons de Ce ae apparals-

=. pr

b) Su revo in ite | Fondal : dee npouvetie, cuctions cou

vert. par te con titicat d'+ toon, les cenditfons de tra-

voit. ooo nu de ve dad Crs aces fonctions sont né

we C0 be vr be 1 d'entente, soumis à l'ar-

SECTION 17

|

PERTOD: 51 TRAVNS

17.01 Billett ri

a)  Abecucrent

Les cmployes doo Phaboanoment ; d'ent selon l'horaire mention
|

Hee l'annexe DD.

b) Gui diet

Les cp leve du guichet trav aed a “lon l'horatre mentionnée à

  

Tout fruvait ctiecctue en deb le ures répultères d'une jour -
né cb rerunre aa bada trou roplementatre. De plus, tout

trava 1 effectue en plas des tou répullères d'ours semaine esr

repteo au taux du Leomps suppieu nloanre. Le Lemps supplémentair:

doit autorisé par la Ford a ; 4.

. a

(P01 OPIrs marswD ue

 

LRN SERefe 



à
fil

SECTION 17 PERIOU:i

Salle:
te

sde cepaliere «tra. #4 quatre (4) heures conséeu-
mn rent tne (I) heu ce (15) minutes avant l'heure

nés car La Fondation +88 lever du rides, pour les em-

debs bie travaidtla : ouréeption au bar l et 2, au

te el comme chet dé La période de traval!l est de

(A) autres voa Conti Sun ont trente~cing (35) minu-

nt MM heoro dererminée Fondation pour Joe lever du

pour fes cmploves de : te travaillant comme placlers

ca

nt pee dal avant 11

Pode aegalticre de travat to quatre (4) heures consé-

comen ant à l'in ure dd vinince par La fondation.

BU petal avant bien © +1 ur npéectacie où après un

tu

ed de arr ait rade che de la pérfode de quatre (4)
Prove aux pal raph. oo np) west calenlee de Facon ho-

La bomen bn cops supplement ale,

cr specta che el pas sant pave
! . . .

rie©

ve : ts ho ire rr ad ber ma ji

to) cotrav ar Poa cn temps su

pléter Cp . ba ITE St 1e Un mini

cuire Co foe La empiore Provailiant en

romps Malo ur plus minute, vais moins d'u
hour NE et an ainda md Cie (60) minutes ca taux de

surtem, cuite © te mp “ntalre est poyv° pur tranche

minime ! SOY mind

leri pds . I “| 1)

Tout cry, ood Jeane devo enrer ob Lu heure en temps supplément 1

à droit une po tiode de viuret (02 nttes payée pour lui permettre

de pren 10 un re por. Colte perio Lu ise à un moment CONVENU ave.

lo gov ana.

Repas « J]

Lotsgue + en toydés ce d'enfle 0 Travail pour une période de

cing (9) lc ures on plus, Ils ont 1 © une (1) heure payée pour leur

permetii 1 de eut un voy as, cute est prise dun moment oo.
venu a: er .! 17

‘

ATTER 
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SECTION 18

 

18.02

SECTION 19

19.01

© ireTASBAREOIEP AyaMENAYRdi
oat parameCESe .

  

res
ove 3 biden de bao 1 {1e ont droit aux jours de

PV als co La POEs Oe ot. fêtes sont

un sro Laat ion sous n'ale à cet effet

dort Catedoration

oe tr ad join su an te du Travai

ar de Ce ion de Grâce

i FER be de Noll

« obey «1 de Nol!}

EE Covemdn de Ho

lle da jour

col lott an

Ce on 1 rémiane re

tt Po Le 4 à let ss wise d'on

oo 0" ad abe aves

I cil Coit tefiriée ai

Lov vl “mploye.

ve sr To ea ce tnt pour la
Se 001 en : Ant pas €
ot veo bee 00 0sp

les ue 1 tu el ceontatre

lait un by on peste jours de fête

ob 2), nent conne te u de temps sup; lementaire pou

ave pero, auf ne s'opphique

tt 4 HA

diil nt parement d' l'rré Où À

Goosen hs, dan. le - devant ge

bob domo bia cv) Cand Faux

= i) poc taux

coent où fadite rem se Lo tue à taux steple.

SC Di

pets prendre un conge "de d'une dod

dr cond et roa cufvan

ba cudac ton «the sv cooing deta

rochers den depart cites de son

mp bacon qualite so nhl .

q

/

1 .

  

célébrées par

« +aux suppléme

vu romplaçant que

“autx du jour

bf{tetterl

Téptionnés au

 



  

   
  |

ECTION 19
SE

3
‘ 0

5
fu

19.02

19.03

SECTION 20

20.01

20.02

  

CONGES SANSSOLDE(suite)

L'ancienneré continue de s'aceroftie tandis que la priorité est malate

nue lors 0 telles ibuenees,

Un emplet - Tevenant de von conge © olde à la date prévue tors de
Son dépa © réintéèpre son postes Dai le vas d'un employé revenant a-
vant 11 ..1e qhevue 1! demeuré sn pel jusqu'au moment où son congé
aurait le rendre Pin, il est dus 500 le dernier en priorité.

, - ' ;Unoempde « decsrant prolonger sa rai 00 de congé sans solde, d'une du--

rée nuonHaat que ni 46) moi th aviser la Fondation et le
Syndicat means deu (04 - emai l'avance et un remplaçant quali-
Cid dou otra abe

CONCH. 2004 0

Dg Cn

Phew to IET an conge de deces dolt en avian
Fa div 4 1 cndatior dan “+ brefs délais.

A) la 20440 déevés 4h Où 01, de sa Fille, de son fils, t'eu-
pole Fodor de sabe onto >dint une période n'excédant pas (5)
Clr ours a compter du déce , + dimfnution de salatre.

b) Dan «Cds de dévés de son 1 1 de sa mère, de sa soeur, de son frû-
Ke,SOR beau-pére, de sa 11 mere, l'employé a droit de s'absen-
tes ir une période n'excéd nt on trols (3) jours à compter du dé-
UE 1 UNE Giminution de salnitru

cas du deces de con ter li re, de 8a belle soëeur , de son peu-
dre de ue bru, de von grand +10, de sa grand-mère ou d'un petit

s
e _

vu Plempdove a dient de "ot Gter pour une période n'excédant
Peo on CY torr, sane dimming à Li vvlaire soit celui des funéral ll

ayo ba Code deve d'ua purs 1 bosent tonne on dun amb, un cal 4
i deurte, Lt soldes cites funérailles.

« ) i tar i Yeoh colementafres aux vuichets ont . i

Cr eg “ch cut ts sataire.

chars ;

"on ra Co «1 doit en bao la demande
Pa CA (40 | ; TR deux (24 edntaes avant oor.
PU | !

VY
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20.04

SECTION 21

21.01

"SECTION 20

20.03

 

CONGES

Maria

Naiseiin 001 44

a) Fm

l'un te ve qui tés bane an con. 4 Aatssance ou adoption, doit en

avt. là Fondation dans les fo vr T5 délais. Dans le cas de la

Mat tue door ata sas lopte un, l'employé à drotu à

deu 0) mat de censés san. af saut fon de salatre,  Lesd{ts con -

pes avant tre pris dans un bobo maximum de sept (7) jours enton-

Sépars

Tout «

faire

ve

Tout «©

jour

legal,

CONGES

à) Tous

pa
Fe

Fe

co

Li

be

du

 

   

‘ pe y: Vo oder tao dde ‘ Code ua fil}, d- son pire, de

. - ‘
. cir feet, de ne co anployé peut 5 abuenler,

J wir 119 yor, son Coda mar fag

i

Sd

   
Pov Tal Grade

ts do son ve bare y tenarfarpe, l'euployé a droi!

Ca1, ans su 1de 2) «nu 1iode de vezt 0) jours cou-

coy 05 L pont a Lee,

pre

La La ltetteriuia rie

Coben bed Coton aux guichetsUp

   

 

  

SUC at EE pt Acordés wals sans salair

cdo bre

{ ar re bata con paratfon pu divires doit en

lv manos par cri 1 la “vou de la Fondation au moins dens

sr tv al que de se pre « ‘venementl.

Coo dination Je par + de divorce + droit un un (
pu Clo, a séparation cu de son dives

PAL

lose sppeds pre Levant oun Lritunal par subpour 1

te d'un tnectdent relis cretee de ses fonctions à la

CT à sabif aucune di 30 1-0 de salaire.

conte appelée à rat dar L juré où de candidat juré où

wi femedin poo subpoena dos ase dont il ne fait pas par-

Cependant, l'employé

titre

diminutie faire.

lac:

or sub

1.

fi te pretener.

ducune

La Poindal con mor! sus de la cour à d'in-

 



 
 

ISECTION 21

;

SECTION 2°

22.01

22.02

22.03

SECTION 23

23.01

mesbeate cames

= HAE “esSE 22,
at iFRE

 

CONG Cb Co

Fleet

bo lm : I ii a COR en A “alasre 4

tout : , : Vo he 5 af d'une Cl tin rolautre,

PE 3 0 SEE dd dares 4" Ériode é-

FORTE Po Coal cot À (0) semis

lis * x

CONC ooald

Les un oh i cd Lee jeter “= (bp) jou

de Con 4 Patte ae 1, A “on de salu, lecdités à

Templo ne IPL boy Cee joa oat cama battsempl bog t nilatlf

mais n 2 cnn tb

Accident ce brava

Les béta tes cu arnladi 1 prevu: conte Se lin ni Son. pas

payables dons le cas Joc cident boa dl.

Avis

a) Tout naitadie ou d'arcident doit ew

avert or lo Fondation dans Je rots délats el donner une ap-

procination de la durée de son a

caplove reelamant un cos

bh) La Tongatteu peut, dons le vu sonee de plus de Lrofs (3) jou.

ou dine le vas d'absences ré te. , demander à l'employé de four-

nir un cettiticat medieat.

Docs nne lfement, lo PFondatre

ur rec in qu'elle drsigne.

taire examiner un employé pa

PREVOYA.S COLLECTIVE

Régime ce Tentes

A comptes de À.

serve du

modifie.
près tic i

moment 1

date de signature dé la presente convention et sous re-

tentes du Québec (R.R.Q.) des

nouveau employé régulier peut, 0-

ke ndation, choisir d'adhérer à ce

rentes de Ta Ponda fon,

‘app Vobat fon par la Rége |

CONS au présent régime,

(3) mots à l'emploi de 1.

pep hae de

toad

  



         

     

   
   

  
   
   

   
    

   
  

      
   

   

   
   

            
        
      
 

        
    
       

    
   
    

        
  
      

                
        
       

  

PREVOYAAT COLE LEE (su 10

 

“23.02 Régime SHE ne

  

i vo
§ at À. Cv arto 196

1 {.: Coal CE € co vai di al Coke ba ne vp ur ie
: : ' Tr iF,loo : los + ees Ty +. 1 tre d'un ré fu collectif «

stro ev dent aa tad 5, (contorneme ut 40 ce dur

3 SE LE ag Lt PE à 1 tes modalités non ces an

4 je arte

: by le: Meso dunn ant | : 4 cinquante (53%) pour cen

3 por 1 Foudat ton et 4 ci quat - fy pour cent par les employés,

3 :
3 ec) dar sufat ton verse a FT AGH vu ‘ primes mensuellement.

dY La te ndathou Taferme l'assureur de. nouvelles ndhésfions et déchéius-

ces or Te moven de la facture an nelle et fait compléter les car-’

-

tes d'adhésion fournies par l'As sarocur ainsi que les formules de re-

lame on d'assutrance-satair

 

23.03 Délais de Caron

La Fondstion verse à tout employe routier, éligible aux prestations

d'assur acc =salaire, son saladire rérotier pendant les délais de caren-

ce prevu. l'assurance colleetive

 

SECTION 24  INDEMHI. oFVACANCES

24.01 Employés cout cru de ha hilietr 0

+) Jar 1 Htc ue une End | | varanees conformément à ce

La onan cont yy des crocs pour fes toure (12) mols

Groat cone des cmp lee 1 moîns d'au (1) an d'ancien-
Lau

su À mer de l'onmne TRE

Chr oomaige: de vac an dacs au taux régulier au mo-

db bo ine des vacan «1x pour cent (6%) des gains

, le p_his eleve wes de 1 1 pour les employés ayant plus

"2 (4 an et moîne de ti. 71 dans d'ancienneté au l’° mai
!

“ cHuatau 01 COUT ES

- Core (A) semaines de va a payees au taux régulier au mo-

ut la prise des vacance halt pour cent (8%) des gains

by de plus élevé des des . our les employés ayant plus

(vois (5) ms ef moins i- (6) ans d'ancienneté au 1°"
+ 1 -

doe l'annee on cours,

(0 nearness de vacdre jo es du taux repulier au momen

lire des vacmues ou 1 1107) pourcent des gains bruts
,

cleve der deux, per | mp loyds ayant plus de six (6)
44in : à ‘ ; ®

chuité au | Fondo on cours. \ £ _
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{SECTION 24 INDEMNI SE NUCANSC 1 3

“24.01 Employes veyulrers de Le datretr +) 1

à 5 ce
«1 . , .

b) A compter du 1 pat 198, }: ce (A4) semaine de vacances

sera ne quf<c apres deux (2) cu denneté, :

¢) L'horaire Jes vacances annued préparé par la direction do E

Ja Fondation et t'ottivcier du 0 «+ détégué à cet etf.t à com.

ter du 1$ mars de chaque ann {affiché au plus t vd le 1°

mi cu _vant. Deux employees à! + peuvent prendre leurs vacan A

ces dans la elassiticatioen a ao pote théâtre ne soit fermé. E
Tout vrployé doit prendre se. mnuelles par tranche mini 4

muni d'une C1) sera bn 4

Silo vac ees tombent ooops Lovonyd de madadi on dans | ;
coe ope comme jute ou cao ne, elfes peuvent Étre repor

tees so une date ultérieure n' ca puis six (6) rois de la date 4

du 1. teur tu travail, E

24.02 Employes do Ta lle oy sarpp bomen or quichet E

El Les emploves do ta vallée et les ou 1 cntaires au guichet ont droit É
= aux meme.  (ndemiites de vrrances qu tes accordées aux employés ré- fF
y . . . - - i0 guliers «la bille'terir, mois | Lt cul est effectué au pourcentape É

4 seulement

% 2
5 24.03 Modifica. SOL

3 a) Si ur employé desire modifier = choix de vacances, {1 doit en avi-
ser bo direction de ta Fondation mals ne peut déplacer aucun des
choi: précedemment faits par d'autres employés.

b) Lorsque la Fondatfon requiert le transfert permanent ou temporaire 3

d'un mployé à une autre classitivation aprês l'affichage des dates r
individuel les de vacances et qu'une date de vacances a été attribuée È

ä cet employé, si ledit trañsferr alfecte le choix initial des va-
cance + de vet employé, il peut slors conserver la date qu'il a choi-

sie 0 choisir toute autre date primi celles encore disponibles.

6) de INCSONT payées AUX mora nts suivants:

mend des vacances por Le employes réguliers de la billet
i

Coober spectacle ot oa de la satson pour Jes em-
,Ç | abo oo 2° noires au palchel

E

ro A f

; “ err CL Cc LoCHER te
5

     



   

  
      
          

   

       

       

 
     

     
    

      

        
       
   
    

  

     
     

      
     

         
   

         

 

  

 

“SECTION 25  CONGES hi MATHRAI TE
ni

25 .01 Non dis rirination
Ae0

[1 est 1° dit à d'Euploveur de 0 c'employer, de rétrograder ©,

une promot ion où d'exercede cons Pel bine cmp Loe our de tv

à son cu dt quel u dis rimina’ « cause de yrossesse.

25.02 Cong

La durs. Fo oo te de pr «de matornit sont “tablis

confors- Pt 11 ELLE PE du

Deux | mr 0date au Clearance cn mace cout paye
= ' ' ‘
à dem Pa TP es ent» Li.

25.03 Retouras ud

Telle crotayétr doit reprendre seu ‘3 1 dans les détais prévus, à moto.

d'avois ur certificat de vor mêd.« Hi stant qu'elle en est incapable

pour des isons medicates el fisanl que autre date de retour, elle est

alors considérée en absence maladi. Telle employée peut à la fin de

cette absence cbtenir un consé sus oben,

SECTION 26  SALAIKE

26.01 Jour depac

Tous lus cmployés assujettis Aux procontes sont payés normalement a cha-

que merc sedi pour le travail accompli durant la semaine précédente so

terminen le dimanche.

26.02 ktat de cu

La Fonc in fournit à tous Lex cops oo repis par la présente, un e-

tat de foe comb tye dae Tao 1, Je salaire repulier, le ss

lalre « mp ap elementaire, du la tfons fiscales, les déduction :

syndte 01 at lt 5 provues par cor entes. les cumnulatifs y sont

égalene ndiques d6 1 javier 0 1 decembre d'nne année selon la

brati sante rte,

LA Fer oom or env ae à rembours + cn des 24 hentres de la demande df

Phony coût wmontaatl supcricu co 410.) dollars qui aurait Été
oubli «ta paye d'un «employé. ls - 1reurs de moins de $10. sont

veus A hl payee suivante.
/

   



cire

Les empl ooo travail baat la For 0 coivent pour la durée de

la prési- convention les salaire “ue s AUX ANNCKES.

Rétro!

lL'aupment Lor prévue ue satatr Lonnes AUX annexes, y compris .-

taux hot cs upplémentonre ect, D + compter du 4 dévembre 1981.

Toutes |. utians C'agues cntren cour je Jonor de la signature

de la «u 4 utiou collective Cone - di“positions ‘ontraires.

SECTION 27 DISPOSE: VSPAUKSIS

27.01 accident Laval

Lorsqu'e caplove et vic time du “ani de travall dans les locau

de Ju Fes. des, cell 41 Pat IVvE": "ausport de l'orployé 3 l'hô-

pital. splove no cer nan 9 claire, pour la journée où

l'accie Tica,

drousse

Lui Ford tu: dt a 1. Pero do C>hoyes Une trouss. de premier

soins «

chat bona

Les emp io : la Bhi 1 boneficient du stationnement

gratuit

tention

La Fordar ven matntiont tn syctèm » aitele des fnventaires ot des

cafsses coc Jets bars et la ball ee Dans le cas des bars et du

vestiauri ce gerant doit verifie ccstenent après la remise de

dépôt «1 1 Case ct Vo apps er saturée. Les employés ne peuves ‘
être ter oo cesoonnab bos dT ine act 10 près véritications par le pe

rant.

Priced

’

Aucun pr dent ne cout être ers La durée de lo présente cor

vention. 1 mers dy cori Le en 1 ; cl émanant des deux parties

SUX Press es, :
oo \

\

\
A

“)
~,
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27.07

27.08

27.09

SECTION 28

28.01

28.02

vm en wapcer
Paanand wnt

Lenk “
age eeTToT

DISPOSITIONSDIVERSES Gurile)

Annexes

letlros d'entente

convention.

Les ann €: et

prante «A

Yransi"

ny) Si in d'au cuvtacte où
J Coa te rc) mbites ont

me à la sc eondbil is a vtt AN

i {1 votre he Ia

fo "| CL vs Hp

1 : : Pie 1 ad ae bare

(| 004 1 bd

i tt 1° i {oom

. ! | GP TE i ls

Oat il

Tous | i Ua er a 1 ca cu

fons ] porn lt, dau lu.

: Porn tipaet bo press tn dE cp lo

- je ANGES cone bre sab

Dans le + vu le port de costum
Se Tfétcrrs't{oeront ca comite dy co

pour en sl<vuter.  Lé demandes

syndic! Frost alors diseutves.
.

VALIDI A 12 DRAP" TA CONVENTI
+

alidi

Pendant cite 210 vii ee |

Evndis 1 Le. ri ent nd
prévues 1. presents cont brent
renouve ii nt, cmt Cat Le cas

effect io vo at eu droit de docks

Durée cd COCOGg,

A moins Je stipulations contrair-

sente cvcavent fon prennent effet

vigueur {u-qu'au treis 43)

En déaeATSE,BrROfea

 

jiese-

. Lo
1 = tu

dévemii. €

 

jointe aux présentes font partie intce-

lue nement special survient moins

offfeftelfle de la fermeture du

«qui terminent leur fonction

sport fusqu'i concurrence d

(4) 1987 cette dover Ia

“~~

oc meme

c>cmpt

nt fon «au ve

“emp lose wi Oat

eet boas 0 1 taVail soit

le ddentis ioe à chacun

. Prog seraît maintenu,

relat fon

dan -

les partie

travail

le projet

(I ca 1 de de

oy ho contentes

,

‘ put ion die la Foctation et ;

a des conditior, de travai

louer Jusqu'au 1- dase de vo

© Soveur ou de syalieat exerce:

vo vive selon fe cas,

Pes dispositions de la pres-

de sa signature et sont en
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J Billetterie

Moins de 200 jours de priorité

200 jours et plus de priorité

Salle

 

TARIF HORAIRE

$6.04

Du spectacle sulvant 1° ‘1 mai

TARIF HORATRE
$6.25

clipe. Les employés du la . ste

production et à la fix tu

couvrir les bénéfice 10 fran
= terminée contcrmémer! anti

 

Le salaire des supplér.n. ttes

domadaire des ermpleve

   

  PSNEONEeli

Du 4 décembre 1981 au «pu tacle

ces une prime à ©

4 la billetterie «©. dei-rniné en divisant le salaire

uli I

x. ' :
ANNE A

1981 au

196)

bu 4 décembr-

31 décembre

$270.00 seman:

$290.00 semaine

sufvant le 21 mai lyK9.

TARIF SPECTACLE

$24.10

19a?

TARDE SPECTACLY

$75.00

A compter du 4 décent A tes cas atres de à Plotter fe et de la salle sont majores

de la hausse du coû: « Vie, te fn pace trot ique Canadi pour la région de

Montréal. Pour la .- Caan em 20 ti 30 octobre 1982 plus un ponr

cent (17).

Les chefs d'équipes © à, + 1 eo ta vivent eu sur, Jus de leur sal

re une prime de qui EE

La rétroactivind de ‘ 10 «cn de jours (GO) A l'entente de 1

ce: villetterie reçoivent entre chit jr
}) pour cont de salaire con

vacances est oe

cuatct beta Let.

tour

qu dis pe _
A
- ~
~ Leur pave de

cet

Ar trente Lrçi brun et demt (33H Ly.
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24.

25.
27.
27.

29.
30.
30.
30.

LISTE D'ANCIFNNi.If:men: sommees

(personnel de salle et

Claudette Lamoureux
Chantal Bissonnette
Richard Faust

Van Quy Kim
Sylvain Legris
Linda Lewis

Marie-Anne Rainville
Elaine Désorcy
France Fournier

Ginette Mann
Josée Lafrenière
Louise St-Laurent

Myriam Cyr
Renée Lachapelle
Philippe St-Onge

Céline Trépanier
Marc Furtado
Pierre Théorêt
Marie-Hélêne De l'Etoile
Pierre Lemelin
Guy Bouchard

Jacques Perreault
Francine Rioux
Jean-François Dagenais
Guy Melançon
Nancy Reichl
Marie Malo

Johanne St-Cerny
Martine Jacques
Diane Leguy

Sylvain Robert
Daniel Butcher

 
 

billrterie)

10
5 octobre

mai 1975

 

1975
3 janvier 1977

l septembre 1977
janvier 197824

22

13
14
20

30
10
10

I'L
Ll
11
Ll

11
11

26
26
28

28
29
17

août 1978
septembre 1978
novembre 1978

novembre 1978

décembre 1978
septembre
septembre

septembre
septembre

septembre
septembre
juin 1980
juin 1980

juin 1980
juin 1980

1979
1979
1979
1979
1979
1979

octobre 1980

octobre 1980
janvier 1981
février 1981

3 mars 1981
3 mars 1981
3 juin 1981

3 juin 1981
4 juin 1981
24 septembre 1981
24 septembre 1981
24 septembre 1981
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LISTE DE PRIORITE GENERALE
 

(23 mai 1982)

Claudette Lamoureux

Linda Lewis

France Fournier

Chantal Bissonnette

Van Quy Kin

Ginette Mann
Elaine Désorcy
Sylvain Legris
Richard Faust
Marianne Rainville
Jacques Perreault

Philippe St-Onge
Pierre Théorêt
Marie-Hélène de l'Etoile

Renée Lachapelle
Pierre Lemelin

Marc Furtado
Louise St-Laurent
Josée Lafrenière

Guy Bouchard
Céline Trépanier
Guy Melançon

Martine Jacques
Jean-François Dagenais

Myriam Cyr
Diane Lequy
sylvain Robert

Johanne St-Cerny
Mancy Reichl

Marie Malo

Daniel Butcher

Francine Rioux

 

1511.
799.
760.5
665.5
530.125
438.5
432.75
368.75
325.125
31%.
255.5
226.625
205.
190.5
188.75
175.
167.625
115.375
107.125
97.125
93.75
86.
73.
69.25
68.875
65.
54.11%
49.5
48.375
34.
22.75
14.
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Classification "Billeterie®Tht iSOOS

Claudette Lammareoux

Linda Lewis
France Fournier

Chantal Bissonnette

Ginette Mann
Jacques Perreault
Elaine Désorcy
Marie-Anne Rainville
Sylvain Legris
Nancy Reichl
Marie-Hélëne de l'Etoile

Guy Bouchard
Johanne St-Cerny
Renée Lachapelle

Classification "Salle"
 

Van Quy Kim
Elaine Désorcy
Sylvain Legris
Richard Faust
Marianne Rainville

Chantale Bissonnette
Philinpe St-Onye

Pierre Théorêt
Pierre Lemelin
Renée Lachapelle
Marie Hélène de l'Etoile

Marc Furtado
Ginnette Mann
Louise St-Laurent

Josée Lafreniére
Céline Trépanier
Guy Mélançon
Guy Bouchard

Martine Jacques
Jean-François Dagenais
Myriam Cyr
Diane Leguy
Sylvain Robert
Jacques Perreault
Marie Malo

Johanne St-Cerny
Nancy Reichl
Daniel Butcher

Francine Rioux

TE, DE_LRICPTE

Blot

141.

THe,

t/L.

362€

190,

156.5

51.

506.
28.
16.

lb.

13.
12.
14.

5

301.129

5

138.75
149.7%
131.2%

135.5
167.

111.875
86.125

81.625

36.875

45.5
34.50

38.25
62.875

21.375

20.125

36.

16.

19.
17,375

11.25

12.

59.
46.75
33.25
24.

-12.

42.375

50.25
36.25
25.
40.25
32.125

3.5
21.
12.125
49.125
34.625
38.5
31.
6.

43.625
34.

18.
14.
10.
11.5
2.

 

23

23 mai

1511.

199,
760.5
437.

271.5
219.5

69.

27.5
29,
21.
19.
17.
16.5
14.

530.125
363.75
339.75
325.125
259.5
22845
226.625
205.
175.
174.75
171.5
167.625
167.
115.375
107.125
93.75
86.
80.125
73.
69.25
68.875
65.
54.125
36.
34.
33.
27.375
22.75
14.
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Définition des tien
|

sendin Hi

i
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{

1-  Billette: ic
i

ç

a) Chef d'écu iy
}

k
Description 2061 J

Avant toute 15 0 adat a tra ve 4 heels Los ve de la billetterie est res. RE

sable, iveu | sa Oran | in pou bio ; de . {1 chaleureux et courtois aug ’ E

doit attend coca d sneer ie ang cs clatrices qui ne présente &© ;

TNH. vtt den te rane ont on ave vycufe, s'établit précisément © 4

moment où 11/30" dueane UC ase ; pofichet, sofr directement, ,

par tC lephon .
b

~ -~

; Tâches 1aveer,

Est sous l'auts PLa ha qu su tra, à : quil, due oon Ore, assure !.. E

12

-Î
.

A
; - .

i

M coordination de HTL pers Al | di. Cotheatre or be préposes a i

ji: la billetteri a I ihe anh cneHhent . E.

Dodt balance » st d1 «0 10h ; d'abonnereut 3 vhserire ;

VIN" dans la ibe bee rhe cs mettre cate le plus i

possible.

Doit balancer i Co LC cufeh 4 1 vetite ca.

de l'aibonnone-

Doit prepared ik Vt PEE ha | prochain , ete, au ;

tard le promi tour da 15e son Le préc cut“ hatancer «

 
ATT

 
coadsLe

que salle ave pu LA Le ies

Doit préparer + hill td baa im | Coden ru oar les y

tacles qui nv ‘ons pas enecre cn verte ni

Doit collabore:, veu le qurant au thelr. nt ralneme nt de. nogveaux ÿ

posés (soit an vuichel, soit à l'abomnes a Jin que les préposés travail

lant ces jours 1% pufssent continuer à donaicr ve meilleur service à nos eli

Doit assurer une permanenee à l'annee à l'alruniement pour la vente des 6, 5 501

4 spectacles ce! répondre aux nembreuses démence s de duplicata (perte de bili

dans le courrier ou autres), (tant que ov co vipueur le présent système cd

 
bonnement).

E

Doit collaborer à la mise sur pied, pout !1 prochaine saison d'abonnement, d'in rE

système plus efiivace eU plus rapide, surtout cn co qui a trait aux bons de pr

commandes en attunte, concernant les renoue tenents d'abonnement avec change-

ment (RA) ct les nouveaux abonnés (NA).   

    



 

 

        

b)

c)

 

ANNEXE "TC"

Doit transmettu et faire appliquer les roo ives qui lui sent données.

Doit transmettre à l'équipe du guichet, + wn fus Un mois avant Ge début de

chaque spectacle, toutes les information. © ©. rnant la pièce qui sera jouée,

soit: l'auteur, le metteur en scène, le 6. our, les interprètes, etc...,

informations qui ‘ui sont fournies jar | …. du théâtre ct qui sont essen

tielles pour dom i aus cpretateurs les sc aements qu'il sont en droft

d'exisex.

Doit tenir à tou les rapports, dosies c vetfques de l'abonnement.

Est responsable ve Pa ciate caine de "1 bo nen!

Doit vaguer à sc. weccupations de preposce. Po hennement.

ini daire aux tâches el=haut men-Doit exécuter 118 Autre travail connexes on

tionnées.

Préposésaugui.nct

Réservations «t vente de billets pour ditterents spectacles.

Préparer la mise en vente des billets sous toutes ses formes.

Distribuer l'information auprès de la clientele.

Doivent faire lv= rapports administratifs relevant de leurs fonctions.

Est responsable dv son fond de caisse.

Doit exécutsi 1-1 autre travail connexe vi >inilaire aux tâches ci-haut men-

tionnées.

Préposésà1'°> iors

Effectuer le: CS atin alr chives rel doe ta vente et de la distribu-

tion d'abonnis

Distribuer !" a ttenr apr beta

Doit expédier 4 es hyo deta rer vendus a abonnement

Dodt transm : CoE oes bo haa Le vente d'abenpoment.

Est respons. tu d'a de

Doit excweute fe Eb ene Co baare aus Cache es cd =-haut mea

tionnéeu,
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2- ‘Salle

! a) Chefd'équipe
|

i Entraîner les oo caus employer.

i Placer lus pen x loves ot les andi
|

f Remplir et four boob oy de vost ial perception. |

Signaler Lu adult da Jv nie of 1 Pr ( vrac les,

Ouvrir et verres lle d cer du lu

Veiller à La d bit ton Ces (RSI nr.
N

: Doit être dispo. Flv tous refCOUR 1 probleae cut peuvent sui E

à durant le spect .
K

 

Voir au bon ordi dia Lo orien À

Responsable du 1° 109400 44 sah ST QUE ! cut terme,

Doit transmetti 01 taive oppliquer les 91105 qui lui semi donnees.I |

Doit exécuter ‘vut autre travai! cennexss ci nrlaire aux tâches ci-haut men-

tionnées.

 

b) Ouvreurs

 

3 Ouvrir et fermer les portes au début, & 1 atracte et a la fin du spectacle.

 

Recevoir et guider le publie.

Distribuer les informations

Assurer la sécurité du public dans la salle  
Empêcher l'entié. des objets detendus (fyorc tLes, VOTFeS, appareil photo) dans

la salle.
SEINE,

Veiller à ce cv 1e public respecte tes oo oo securitaires dans la salle. À

ad . . . .
Parcerre IS 00 re by Balcon A, Baleoa 15 jarterieur de la salle durant

le spectacle, A endo le srevars à vel

 

Balcen B et © leo Putereat co boo durant le spectacle.
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VivA
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SUITE

2- Salle

b) Ouvreurs. (sui

Parterre D, à ! mn de pe te cauld ue = vib bie qui ce dirige vers les to

ges ct voient oo que perceme paille oo Coe,

Doidvenrt notte oo etre loutre, don | 1 que actuelle.

Doivent execut: 1 coul autre travail cons + Amllaire aux aches c1-haut

ment lonnees.

c) Préposésà1. preeptiou

Contrôlent 1: - à la valle.

Dirigent le publ €.

S'assurent del <olicité des billets et Parner passer.

Etablissent un port précis et détafth 0 l'assistance.

Doivent assure ce permanence dans le tooo du théâtre avant entrée des sp oe

 

1 tateurs et peu ot lio durée des specta 1-1 après jsuqu'à la sortie du nub fe

| Doivent nettos : cts “true, selon bl co 24e aetuelle.

4 Doivent exécut tout outre travail! con» << Cawilatre aux tâches ci-haut

3 mentionnées.

d) Préposés aux . ot adres

2 Doivoent recuociii Teo ad jets «ti don veut des personnes ct dofvent leur

3 remettre leur «cu on ce dépôt.

4 Doivent: établi 1 roprert de catiue et ey

4 Sont responsabli + de leurs caisses.

Doivent nettoyi1 ieurs secteurs, selon | Êraitque actuelle.

= Doivent cxfcut v tout aurte travail cons oo vtt Imilatre aux täâvhes ci-haut

3 mentionnées.

e) Préposés auxbai

 

Préparer le bho

 

Vérifier leur vo nitaïr 8 leur ETS 4 Lo



ANNEXE "C"

e) Préposisaux 40 (Ep i)

Préparer Les +1 des, de

Replarer 1¢

Doivent dé: + er RU à la ti spectacle ofr

en mesure du

Bar ‘er 4 - : vie ul | spectacle.

Sont tespons. : * oo ui v : : ure dépôts

Peuvent étiv, , AL bonis abe du ; L clfecter au remplacement d'au

ploycs wut ue cre avee alt : «415 (bars lat 7) maintiennc

la permanence

Doivent nett a lur , cvton pe actuelle

Doivent oxen Are Ttaval! con. cimflaire aux tUrhes ci-haut

mentionnées.

RE caeniateten dedateendeat
rrAMERIVEDA | ConVies ome 



   

 

ANNEXE MD!

   
      

    
   

      
    

        

  

Lb 44

HORAIRE DE LA BILLFTItR
rmsansa

HannsA) /Guichet

Les employts du > bran heal ce ten À “a de travall suivante:

  

 

 
le: Préposé 1 - : Préposé | S-1 Suppléant
2-: Préposé 2 1-1 Prépesé "

Les heures de tr:vait sent les cv a vows

Dinanche : FInd à 10h 0
undid : 11h30 à Jab

Mardi au

cendredi : FILO oO 21660

sawed FIW30 a 2 han
   
     

 

    

        
      

     

Pour 1s preposcs "oneereles' sn 7 prille horaire, tes heures de

travail sont les sufvantes:

sardi au

vendredi : FHhO0 a 20000

medl ; FGHOD a 20000)

 

au + AABNOAdgANÉ
Men tintdedieda

     



HORAIRE DE LABILLET Hi: (5101

A) Guichet(suite)

Les mardis, merer, + . Jeu

la grille heratse ‘+ «140 i4

térieur des hœurs< Lorre
également d'une 1} cure à
employés bünéficis ar "a

des heures de tr Ph.

I1 doit > uvofr vu till

qu'il y ait une boo “sl

Les guichets doiv : tra

cas d'unc producti ooo
l'ouverture des pui ot

B) Abonnement

Les employës de !" Cie

Un (1) employe 0 To

Deux (2) empleo. dv av

1

li, vendredir et bo des préposét non-encerelés ©

ni l'une 11) heu pas non rémumérée, prise à l'ru
cid Les samedis Le posés non-vncerclés bénéfletieit

| tepas temuneré
deur CY heure d chanérée py le

Leu ques te de tr 0° ry prendre HI reas,

ve alee tr cap} cut temps ru Huichel,

il ast 4 dans le vo bone

UL 11 du ons ry » mtines à l'avance

Pood tout, Cans

A terrae par sit,

'
ts citer +

Cat de Tr aepay erent aa 30

Trois (3) cmpl ooo dv 19 jain on SU sep.

Leur semaine de Lr.avail ost compesce de ciu

six (6) heures tréentv (6h30) minutes chacun 2 © voces da lundi an

Ils bénéficient d'une (1) |
travail pour prendre leur

mentsaie Nn
JRaE

or wy sam .

 

POUT C DON-TEMUNÉE «1 “4 l'extérieur des heures du

repas,

  

 

vo les Jours, sauf
eo l'intéricar

anttes de trovail

the t riava il.

dane production hors salson

 

le samedi,

vonsecutive:

vendredi.

 



LETT

[NTERY

ENTRi

Foi bees bi THEATRE BU NOUVEAU MONDE

Srsbie QUFBECOLS DE LT IMPRIMERIE
Di 0 BIITCAT TONS, local 149

Conformément à l'eutvate futervenue lors de li vero fat fon, les parties conviennent
qu'il n'y aura pas de mise À pied des employés riculie is du guichet, lors de la ferm-
ture des guichets pour 14 période d'eté 1982 et peur la période d'été 1983, si le gui-
chet est fermé.

En conséquence cus employés seront affectés © l'atonnement durant cette période el
les conditions de travail suivantes s'appliquent :

Leur horaire de cravaiîl sera determing contre us, cependant il ne devra pas

y avoir moins de irois (3) employés présent lundi au vendredi.

Ils pourront s'ctablir un horaire de travail comportant régulièrement ou
occasionnellement une semaîne de travail d dquacre (4) jours, tout en res-
pectant le patasraphe précédont et la condition qu'il n'y ait pas d'autres
remplacements, y compris durant la pérfode de vacance de ces employés.

Il peuvent ttc demandés d'effectuer leur travali au guichet.

Fait et passë à Montres. tu rois de Sipe 1982.

(to COIS DE L'IMPRIMÉRIE ET

DES COM LE VTIONS, LOCAL 145~~

FONDATION DU THEATRE + VEUT slog SYNDTO

‘

£ wh og
Shans and acl’ of 2 sste 6
Emmeaa Came Le Pa

Lolowo

LL?
Sond omhe AS 
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Ma LOT TYPE DE DOCUMENTS 30 IDENTITE
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